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ie 5 Juillebt 1999

DU s SIRVICE LEGAL DE Lu HASGO

L 3 Mo.louis GARRY LISSADE, avocat du barreau de -
Port=au=Prince

objets Acte d'hAppel des heritiers Valérius Chery
contre jugement en favour de la HASCO transmpis
& votre cabinet pour les suites de utiles ev de droit

CHER MALIRE,
_ La Service 1dgal de la IHASCO par la presente se fait le devoir de trans-
a netire a votre cabinet pour les suites de droit, la Cople de 1'ACTE D
LPPEL interjotd par Jes hovitiers Valérius Chery representé par ;de eiem
WILVERT COMFERE; loquel acte notliid au bureau de la IASCO le trois Juil
let mil neuf cont quatre vingt dix neuf ,por le ministere de 1'huissier
JEAN BRNOT IMOVBL IATURIUE DE 1A DITSE COR. .

in outre le service profite de cebtle occasion sur requo-
te de la direction de 1o HASGO DE S'INFRMER au pres do votre cabinet 1!
iasu de certains proces notamment
1) BASGO contre les pretendu heritiers Paul representds par le siew
ANDRE BAIAN( objet litigieux hobitatisn Sarthe Providence( Provibel)
2) HASGO contre les pretendus heritiers Dormdus Denls ebjet litigleux
Habitation SISERT B ( Torrain de 1'anclen ingtitut de la Canne a
z BON REPOS
3) Froces pretendus héritiers Valdrius Chery representdp par le sieur
. WIIBIRT COMFE(E Contre Hasce (objet litigleux bl tation Pachert
4) Morales Poul conlre gens aux ordred de la HASCQ” dent les coples
des esplgnations et sommations snt ét6 remiscse yotre cabinelt pour
dee droits de la lascoe a Mpleard

z parvenir votre
yhous vous priens
lugations

Boperant Cher que dans la melllowr délai VoUS pous £
rapport concernant les suivis et l'iosu A0 ced proce
dtacoopter res remerciements antlclpoa’ob /d:i.stingu o5
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